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Association	d’Aide	aux	Personnes	Inadaptées	du	Sud	Essonne	

Foyer	de	Jour	
«	Le	Pont	de	Pierre	»	

ZAC	Maison	Neuve	–	91220	Brétigny-sur-Orge	
Tél	:	01.60.85.26.40	–	Fax	:	01.60.85.26.41	

	

Objet	:	Compte	rendu	de	la	réunion	C.V.S.	du	Jeudi	02	mars	2017	
	
Personnes	présentes	:	

	 -	Mr	VALENDUC	Arnaud	:	Président	du	C.V.S.	et	représentant	des	usagers	

	 -	Mr	BERGER	Jean-Pierre	:	Représentant	des	usagers	

	 -	Mme	DELAME	Clara	:	Représentante	des	salariés	

	 -	Mme	FEBVRE	Marie-Laure	:	Représentante	des	salariés	

	 -	Mr	BANTWELL	Frédéric	:	Directeur	du	Foyer	

	 -	Mme	ASHBY	:	Représentante	des	familles			

	 -	Mme	BARRE	:	Représentante	des	familles	

	 -	Mme	FOURQUIE	:	Représentante	de	l’AAPISE	et	membre	du	Conseil	d’Administration	

Personnes	non	excusées	:	

-Mme	PERDEREAU	:	Adjointe	au	Maire	de	Brétigny	sur	Orge,	déléguée	à	l’accessibilité	et	au	
handicap	

Ordre	du	jour	:	

1. Approbation	du	compte	rendu	de	la	réunion	du	24	novembre	2016.	
2. Les	bénéficiaires	peuvent-ils	participer	aux	groupes	de	pilotage	des	Fêtes	du	Foyer	?	

(préparation	et	coordination).	
3. Les	familles	peuvent-elles	être	sollicitées	pour	participer	à	la	préparation	de	le	Fête	des	

20	ans	du	Foyer	?	
4. Demande	d’installation	de	désodorisants	automatiques	dans	les	toilettes.	
5. Idées	de	thèmes	pour	le	mois	de	Juillet	2017	:	Organiser	un	défilé	de	mode	sur	le	thème	

«	les	4	saisons	»,	organiser	un	«	Kholanta	».	
6. Quantités	insuffisantes	dans	les	plateaux	du	Self	et	des	fois	«	ce	n’est	pas	bon	!	».	
7. Achat	de	tables	supplémentaires	et	de	chaises	pliantes	pour	les	temps	de	Fête	dans	la	

grande	salle.	
8. Changer	le	fauteuil	de	repos	et	en	acheter	un	deuxième.	
9. Aménager	l’espace	TV	avec	des	poufs.	
10. Certains	bénéficiaires	sont	en	difficultés	pendant	les	temps	informels	(trop	de	bruit	dans	

la	grande	salle).	Quelle(s)	solution(s)	pouvons-nous	envisager	?	
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11. Dernièrement,	du	matériel	et	des	effets	personnels	ont	disparu	dans	les	ateliers.	
Quelle(s)	solution(s)apporter	?	

12. Certains	usagers	demandent	à	ce	que	soient	organisées,	ponctuellement,	des	réunions	
en	présence	du	Directeur.	

13. Est-il		possible	d’augmenter	la	somme	allouée	aux	cadeaux	d’anniversaires	?	
14. La	Mairie	d’Arpajon	a-t-elle	été	contactée	pour	les	problèmes	d’accessibilité	à	la	

boutique	?	
15. Peut-on	bénéficier	de	places	offertes	pour	aller	au	théâtre	de	Brétigny	?	
16. Questions	diverses.	

La	séance	est	ouverte	par	Monsieur	VALENDUC	Arnaud	Président	du	C.V.S.		à	14h07	.	

1. Approbation	du	compte	rendu	de	la	réunion	du	24	novembre	2016	
-Point	N°3	:	La	démarche	auprès	d’AUCHAN	pour	une	pente	inclinée	au	niveau	du	trottoir	n’a	
pas	encore	été	faite.	
-Point	N°4	:	Monsieur	BANTWELL	nous	a	donné	lecture	d’un	courrier	qui	a	été	adressé	au	
responsable	des	services	techniques	ainsi	qu’à	la	police	municipale	d’Arpajon	concernant	
l’accessibilité	à	la	place	de	parking	de	la	cour	intérieure	de	la	boutique.	Malgré	les	zébrures	
interdisant	le	stationnement	en	face	de	l’entrée	de	la	cour,	des	voitures	s’y	trouvent	
régulièrement,	gênant	l’entrée	ou	la	sortie	des	véhicules.	Madame	FOURQUIE	doit	se	
renseigner	pour	savoir	à	qui	demander	la	pose	d’un	miroir	car	en	plus	la	visibilité	est	limitée.	
-Point	N°5	:	Le	courrier	pour	demander	une	signalisation	du	Foyer	en	ville	n’a	pas	encore	été	
fait.	
-Point	N°11	:	L’organisation	du	cycle	des	séjours	2017/2018	est	terminée.	Les	séjours	sont	
adaptés	en	fonction	des	demandes	des	bénéficiaires,	d’où	2	séjours	à	la	mer	et	2	séjours	à	
Center	Parc,	1	séjours	à	la	campagne,	1	séjours	artistique.	
-Point	N°12	:	Des	achats	importants	ont	été	réalisés	en	Décembre	2016	dont	arcs	ludiques,	
jeux	et	matériels	de	plein	air,	enceintes	pour	les	concerts	des	Pinkies	Blouses,	matériel	de	
cuisine,	jeux	de	société,	BD,	DVD,	CD,	livres,	2	tablettes.	
-	Autres	points	:		
							Des	travaux	d’aménagement	et	de	plomberie	ont	été	réalisés	à	la	galerie	«	le	Pas’Sage	».	
Des	travaux	de	peinture	seront	réalisés	en	2017.	
							Le	groupe	de	pilotage,	de	l’évaluation	interne,	a	terminé	le	référentiel.	Validation	le	10	
mars	prochain.	
						Les	flyers	2017	concernant	«	Le	Pas’Sage	»		sont	arrivés.	Il	est	possible	d’en	transmettre	
aux	familles	afin	qu’elles	les	distribuent	à	leur	entourage.	
	

2. 	Les	bénéficiaires	peuvent-ils	participer	aux	groupes	de	pilotage	des	Fêtes	du	Foyer	
(préparation	et	coordination)	?	
Oui	même	s’ils	sont	déjà	sollicités	en	amont	des	évènements		(thèmes)	et	dans	le	cadre	des	
préparations.	Un	groupe	d’adultes	représentants	pourra	participer	aux	réunions	
préparatoires.	
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3. 	Les	familles	peuvent-elles	être	sollicitées	pour	participer	à	la	préparation	de	la	fête	des	20	
ans	du	Foyer	?	
Oui.	La	première	réunion	du	groupe	de	pilotage	a	lieu	le	08	Mars.	Elle	permettra	entre	autre	
de	réfléchir	à	la	participation	des	familles	et	voir	comment	cela	peut	s’organiser.	
	

4. Demande	d’installation	de	désodorisants	automatiques	dans	les	toilettes.	
Le	matériel	est	déjà	existant	mais	non	utilisé.	Suite	à	cette	demande,	l’homme	d’entretien	va	
recharger	le	boitier.	
	

5. 	Idées	de	thèmes	pour	le	mois	de	Juillet	2017	:	
							.	Organiser	un	défilé	de	mode	sur	le	thème	«	les	quatre	saisons	»	
							.	Organiser	un	«	Kholanta	»	
Ce	sont	des	idées	intéressantes	émanant	des	personnes	accueillies.	Attention	de	ne	pas	
surcharger	cette	période	car	les	demandes	sont	déjà	nombreuses	(stages	artistiques,	sorties,	
événements	sportifs	…)	Attention	à	la	fatigue	à	cette	période	de	l’année.	
	

6. Quantités	insuffisantes	dans	les	plateaux	du	Self	et	des	fois	«	ce	n’est	pas	bon	».	
Il		s’agit	d’un	seul	avis	sur	les	quantités.	Par	contre	il	est	possible	de	recueillir	l’avis	des	
adultes	avant	la	commission	des	menus	afin	qu’ils	y	soient	représentés.	
	

7. 	Achat	de	tables	supplémentaires	et	de	chaises	pliantes	pour	les	temps	de	fête	dans	la	
grande	salle.	
Le	même	problème	revient	régulièrement	!!!		où	stocker	?		
Après	en	avoir	discuté,		il	est	envisagé	de	faire	de	la	place	dans	le	préfabriqué	afin	d’y	ranger	
des	tables	pliantes	car	il	y	a	assez	de	chaises	dans	l’établissement.	
	Monsieur	BANTWELL	rappelle	que	le	déplacement	du	mobilier	fait	partie	de	l’organisation.		
Il	semble	normal	que	chaque	personne	du	Foyer	participe	en	fonction	de	ses	capacités	(ces	
organisations	spécifiques	sont	rares).	
	

8. Changer	le	fauteuil	de	repos	et	en	acheter	un	deuxième	
Matériel	cher	et	difficile	à	trouver,	car	ce	sont	des	produits	plutôt	destinés	aux	hôpitaux	et	
maisons	de	retraite.	Madame	FOURQUIE	soumet	l’idée		de	voir	avec	la	«	Ressourcerie	»	à	
Arpajon.		
	

9. Aménager	l’espace	TV	avec	des	poufs.	
Pourquoi	pas	mais	attention	de	ne	pas	surcharger	la	grande	salle	pour	des	raisons	
fonctionnelles.	
	

10. Certains	bénéficiaires	sont	en	difficulté	pendant	les	temps	informels	(trop	de	bruit	dans	la	
grande	salle).	Quelle(s)	solution(s)	pouvons-nous	envisager	?	
En	effet	certaines	personnes	peuvent	être	en	difficulté	par	rapport	au	bruit	;	mais	pour	
d’autres,		ces	temps	de	pause	sont	angoissants	car	ils	sont	moins	encadrés	que	dans	les	
ateliers	et	lors	des	activités.	(des	animations	ne	sont	pas	proposées	sur	ces	moments).		Il	faut	
voir	à	trouver	des	solutions	(véranda	mais	c’est	à	étudier,		rien	ne	dit	que	ce	sera	possible)	et	
si	besoin	à	adapter	notre	accompagnement	(Monsieur	BANTWELL).		
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11. Dernièrement,	du	matériel	et	des	effets	personnels	ont	disparu	des	ateliers.	Quelle(s)	
solution(s)	apporter	?	
L’installation	de	cadenas	sur	les	vestiaires	a	déjà	été	évoquée.	En	effet	les	placards	ont	déjà	
été	fermés	à	clef	mais	les	adultes	n’arrivaient	pas	à	les	ouvrir,	perdaient	les	clefs	…	Les	
éducateurs	vont	revoir	tout	cela	en	groupe	de	travail.	
	

12. Certains		usagers	demandent	à	ce	que	soient	organisées,	ponctuellement,	des	réunions	
avec	le	directeur.	
Monsieur	BANTWELL	en	tant	que	Directeur,	intervient	si	nécessaire	lors	de	réunions	pour	par	
exemple	rappeler	des	règles	de	vie	en	collectivité	ou	pour	transmettre	des	informations	
importantes.	Il	est	tout	à	fait	envisageable	que	les	adultes	accueillis		préparent	des	questions	
(accompagnés	par	l’équipe).	Ensuite,		lors	d’une	réunion,		des	réponses	leur	seraient	
apportées.	Ce	pourrait	être	un	moment	d’échange.	
	

13. Est-il	possible	d’augmenter	la	somme	allouée	aux	cadeaux	d’anniversaire	?	
Monsieur	BANTWELL	accepte	mais	ce	budget	complémentaire	pour	les	cadeaux	
d’anniversaire	sera	compensé	par	la	baisse	du	compte	fournitures	éducatives.	
	

14. Peut-on	bénéficier	de	places		offertes	pour	aller	au	théâtre	de	Brétigny	?		
Il	faut		voir	avec	la	ville	de	Brétigny	si	possibilité	de	réductions.	Il	existerait		un	système	de	
billet	suspendu.	
	

15. Questions	diverses	(ce	sont	toutes	des	questions	de	parents).Les	réponses	sont	données	
par	le	Directeur	
a. La	fermeture	les	vendredis	précédant	les	vacances	posent	un	réel	problème	aux	

parents	isolés		qui	travaillent.	
La	législation	du	travail	(congés		trimestriels)	précise		6	jours	ouvrables		consécutifs.	Ceci	
explique	le	fait	qu’il	y	ait	pour	les	vacances	de	février,	de	printemps	et	de	fin	d’année	les	
fermetures	possibles	suivantes	:		
- Un	vendredi	+	la	semaine	entière	suivante,	

																																ou	
- Une	semaine	entière	+	le	lundi	suivant.	
	

b. Accès	au	planning	des	activités	de	chacun.	
Chaque	adulte	a	la	possibilité	de	rapporter	ou	non	son	planning	à	la	maison.,	si	les	
familles	souhaitent	l’obtenir	il	faut	voir	avec	le	Foyer	qui	demandera	à	votre	enfant.	Si	ce	
dernier	est	d’accord,		un	exemplaire	vous	sera	remis.	Cependant,	les	familles	sont	
informées	des	activités	de	leur	enfant	lorsque	celles-ci	nécessitent	du	matériel	spécifique	
(piscine,	sport…).	
	

c. La	désorganisation	du	fait	des	absences	a-t-elle	trouvé	une	solution	?	
Un	membre	de	l’équipe	présent	habituellement	1,5	jours	par	semaine		a	intégré	une	
formation	longue	comprenant	un	stage	de	3	mois	sur	un	autre	établissement.	Cela	a	
nécessité	une	adaptation	dans	l’organisation	durant	cette	période,	de	façon	à	limiter	tant	
que	possible	une	«	désorganisation	».	
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d. Quid	des	séjours	à	venir	?	Destination	?	Participants	?	Peut-on	envisager	une	page	
d’info	de	façon	à	intégrer	cela	dans	nos	plannings	car	nos	jeunes	sont	souvent	secrets	à	
ce	sujet.	
Pour	les	séjours	à	venir,		le	Foyer	vous	préviendra	le	plus	tôt	possible.	
	Ce	n’est	pas	toujours	facile	car	beaucoup	de	facteurs	entre	en	ligne	de	compte.	
	

e. Il	a	été	évoqué,	il		y	a	un	certain	temps,		un	projet	dans	l’établissement	ou	à	côté	pour	
les	personnes	vieillissantes.	Ou	en	est	l’avancée		du	projet	?	
Le	Pont	de	Pierre	n’a	pas	évoqué	par	le	passé	un	projet	institutionnel,	de	type	extension,	
en	lien	avec	le	vieillissement	d’une	partie	du	public.	Pour	bénéficier	d’une	extension,	la	
démarche	est	de	répondre	à	des	appels	d’offres	des	tarificateurs.		Cependant,	nous	
avons	mis	en	avant	le	constat	du	vieillissement	de	certaines	personnes	accueillies,	et	les	
difficultés	d’orientations	vers	des	lieux	de	vie	de	type	internat,	ou	vers	des	lieux	de	vie	
réservés	aux	personnes	«	vieillissantes	».		
En	complément	d’information,	il	faut	savoir	que	les	priorités	de	notre		tarificateur	ont	
dans	un	passé	proche	été	surtout	portés	vers	les	lieux	médicalisés	(ex,	Foyer	d’accueil	
médicalisé)	ou	en	lien	avec	l’autisme,	les	besoins	étant	très	conséquents.	
	

f. Serait-il	possible	d’avoir	une	alerte	SMS	pour	les	soirs	de	spectacle	(histoire	de	ne	pas	
finir	congelés	sur	le	parking	comme	la	dernière	fois)	?	
Le	Foyer	va	voir	si	cela	est	possible.	
	

g. Est-il	possible	d’avoir	un	compte	rendu	lors	des	réunions	du	C.V.S.	?	
Tous	les	comptes	rendus	sont	mis	en	ligne.	Il	y	a	un		décalage	d’environ	3	mois	car	avant	
d’être	mis	en	ligne	le	compte	rendu	doit	être	approuvé	lors	de	la	réunion	plénière	
suivante	du	CVS.	Celui	de	Juin	a	été	approuvé	en	novembre	et	il	se	trouve	sur	le	site	où	
vous	pouvez	le	consulter.	Celui	de	novembre	a	été	approuvé	lors	de	cette	réunion	et	sera	
prochainement	sur	le	site.	Pour	les	personnes	ne	disposant	pas	d’internet,	vous	pouvez	
en	demander	une	copie	en	contactant	le	secrétariat	du	foyer.	
	
Petite	information	:	Lors	de	cette	réunion,	nous	avons	remarqué	que	certaines	personnes	
présentes	ignoraient	que	le	caducée	handicapé	permet	le	stationnement	gratuit	même	si	
vous	n’êtes	pas	sur	une	place	handicapée.		
	
La	prochaine	réunion	du	C.V.S	aura	lieu	le	jeudi	1er	Juin	à	14h.	
	
La	séance	est	levée	par	Mr	VALENDUC,		Président	du	C.V.S.	à	16h14.			

		

		 	 	 	 	 	 	 Arnaud	VALENDUC	

		 	 	 	 	 	 	 Président	du	C.V.S.	
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